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APPLICATION

- Enlever le sachet protecteur.
- Déposer 1 pastille dans la cuvette 1 fois par semaine.
La fréquence d’application peut varier en fonction de la dureté de l’eau.
- Laisser agir jusqu’à dissolution complète.
- Brosser la cuvette et tirer la chasse d´eau ou rincer à l’eau.
- En cas de gros détartrage, utiliser plusieurs pastilles par semaine.

Conserver à une température comprise entre 5°C et 30°C, à l’écart des sources de chaleur. Se reporter aux
précautions d’emploi figurant sur l’emballage. Ne pas utiliser de produits désinfectants 2h avant et 2h après 
le traitement

CARACTERISTIQUES

Forme ................................... Pastille
Couleur ................................ Bicouche: bleue et grise
Odeur ................................... Inodore
Soluble dans l’eau ................ Soluble
Emballage ............................ Seau de 60 pastilles de 50 g.
Plaque de comptage ............. 10^7 UFC/g

► La couche grise contient des micro-organismes et dégrade les matières organiques des   
     canalisations grâce à l’action des bactéries et des enzymes et retarde la formation de 
     tartre.
► Les pastilles hydrosolubles facilitent le dosage et l’application.
► La couche bleue contient une acide organique et détartre l’ensemble de la cuvette grâce 
     à la mousse formée par la dissolution du produit
► Détartre immédiatement.
► Excellente stabilité du produit et longue conservation.

BIOMASTER PROGRESS
Détartrant biologique pour sanitaires et canalisations
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